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1. PERIMETRE DE L’ETUDE

La zone d’étude définie par la commune de ST-MARTIN D’HERES est la colline du Mûrier, sur une
surface d’environ 200 ha.

Celle-ci est délimitée au sud par la limite communale de POISAT ( parc Hubert Dubedout ), et au nord
par la limite communale de GIERES au niveau de « la Galochère ».  A l’ouest c’est la plaine urbanisée
de St MARTIN D’HERES qui limite le piémont de la colline, et à l’est la ligne de crête des batteries
hautes.

Voir carte en première de couverture.

2. GENERALITES SUR LES FACTEURS DE DEVELOPPEMENT DES FEUX DE
FORETS

Les facteurs qui interviennent dans le déclenchement et la propagation des feux de forêts sont
multiples.

Trois sont primordiaux :

• Une source de chaleur

• Un apport d’oxygène (vent)

• L’existence d’un combustible (végétation)

2.1- La source de chaleur : L’étincelle de départ !

Dans la base de données « PROMETHEE » qui recense les causes d’incendies depuis 1973 sur la
façade méditerranéenne, le bilan statistique met en évidence que sur 100 feux, 30 sont d’origine
inconnue, 68 sont d’origine humaine et 2 seulement ont pour cause la foudre qui, dans notre pays est la
seule cause naturelle de départ de feu !

2.2- Le vent

Il joue un rôle important dans le développement des feux, et son action est multiple :

• Il dessèche les sols et les végétaux.

• Il active la combustion par apport d’oxygène.

• Il accélère la progression en couchant les
flammes et en transportant des particules
incandescentes qui provoquent des sautes de
feux.

• Il masque les contours du foyer en rabattant la fumée.
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2.3- La végétation

La propagation du feu est davantage liée à la  structure du
peuplement forestier (différentes strates), à l’état d’entretien
de la forêt ( bois morts, chablis), à la densité du couvert qui
maintient une certaine humidité au sol, plutôt qu’à l’essence
elle-même.

Il convient de tenir compte de deux facteurs (la température
et la pluviométrie) qui jouent sur l’état de la végétation, la
rendant plus vulnérable au feu ; Comme ce fut le cas pendant
l’été 2003.

Outre la température qui agit sur l’évapotranspiration des
végétaux, la faible pluviométrie s’ajoute souvent à une faible
capacité de rétention en eau du sol, qui provoque un
dessèchement de la végétation.

3. METHODOLOGIE

Dans un premier temps, la méthode utilisée s’attache à qualifier l’aléa, (défini comme la probabilité
qu’un phénomène naturel se produise en un lieu donné)  et notamment l’intensité potentielle du
phénomène en fonction de la végétation présente, de l’orientation des versants, du climat et la
topographie (pente et position).

Dans un deuxième temps sont recensés les facteurs qui peuvent constituer une cause de départ de feu
(appelé aussi « risque induit »). Ce sont toutes les activités humaines au sens large qui s’exercent dans
le milieu naturel et peuvent permettre l’éclosion d’un incendie.

Dans un troisième temps les enjeux (Biens et personnes « soumis au risque ») seront cartographiés.
Toutes les données recueillies sont numérisées et combinées ou croisées pour permettre un rendu
cartographique immédiatement utilisable comme « aide à la décision » par les élus .

Une cartographie des équipements DFCI sera réalisée pour qu’en synthèse, des travaux d’urgence à
faire avant l’été 2005 soient identifiés.

La synthèse globale donnera des préconisations générales  en matière de gestion de la végétation vis à
vis du risque incendie, mais aussi vis à vis d’autres risques naturels identifiés et des intérêts à prendre
en compte en matière paysagère.
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4. ETUDE DE L’ALEA :  COMPOSANTES ISSUES DU MILIEU NATUREL

4.1- La végétation

4.1.1- Classement et définition

La description des types de végétation rencontrés n’est pas exhaustive puisqu’il ne s’agit pas
ici de faire un inventaire floristique de toutes les essences présentes. Mais bien de
caractériser des types de végétations par rapport à l’aléa incendie.

Les principales études similaires ayant été réalisées dans le sud de la France, peu de
conclusions scientifiques peuvent être appliquées à nos peuplements alpins. Néanmoins, la
cartographie de l’aléa incendie dans les Hautes Alpes et la cartographie du risque feux de
forêts dans le département de l’Isère finalisé en 2005, ainsi que le guide édité par la F.A.O.
(Rome 2001) rédigé par le CEMAGREF  « protection des forêts contre l’incendie »,
permettent de proposer un indice d’inflammabilité et de combustibilité pour les types de
végétation cartographiés sur le mûrier.

5 catégories ont été définies :

  type1 :  taillis et taillis sous futaie d’essences à grand développement.
Le sol est frais avec une litière bien décomposée, la couverture des houppiers est
dense et maintient une relative humidité au sol.

Les essences présentes sont par ordre d’importance : le Châtaignier, l’Erable
sycomore, l’Erable plane, le Frêne, le Merisier, le Hêtre, le Tilleul, le Robinier, le
Chêne sessile, quelques épicéas et bouleaux.

Le sous-étage très peu dense est composé de houx, sureau, viornes, noisetiers,
fragon, ronciers, ifs, aubépine et bois joli...
Pas de strate herbacée.

 type2 :  boisement xérophile de chênes pubescents  majoritaires parfois associés
au Pin sylvestre en accompagnement.

Le couvert est aéré, beaucoup de lumière et de chaleur arrivent au sol, ce qui
facilite le développement de la strate intermédiaire des ligneux bas
thermoxérophiles ( camerisiers, genévrier, épine noire...) est présente, la strate
herbacée est également présente.
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N.B : Le type 1 fortement clairièré avec présence en sous-étage de bois morts et
d’un tapis de clématite à forte inflammabilité, est aussi regroupé sous ce type 2.

 type 3 : Peuplement de pins sylvestres majoritaires quelques fois accompagnés
de chênes pubescents, pommiers sauvages, alisiers blancs...

Le couvert est moyennement dense avec présence discontinue de strate herbacée
mais surtout présence d’aiguilles de pins sèches et récentes  formant une litière
aérée au sol.

 type 4 :  Pâtures « lâches » ou s’implantent les arbrisseaux épineux et des pins
sylvestres ou des chênes pubescents. La strate herbacée sèche de l’année
précédente est bien visible. (refus de pâture des chevaux sur pelouses sèches).
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 type 5 : Stade immédiatement supérieur au précédent où la friche est
omniprésente, le pâturage par les chevaux ne peut plus s’exercer.

4.1.2- Hiérarchisation des types de végétation

Dans l’évaluation de l’aléa potentiel incendie, la végétation est un facteur important à double titre : par
son inflammabilité et sa combustibilité.

L’inflammabilité qualifie la facilité du végétal à s’enflammer, donc elle influe sur l’éclosion du feu.

La combustibilité traduit la puissance de feu, c’est à dire  l’aptitude du végétal ( ou de la formation
végétale dans l’ensemble de ses strates), à propager l’incendie.

Au regard des surfaces forestières cloisonnées de la zone étudiée, (les « panneaux
forestiers » compartimentés par les surfaces agricoles, représentant la biomasse comme nourriture de
feu sont de dimensions réduites : entre 2.5 ha et 10 ha)  la combustibilité comme puissance de feu sera
donc le facteur le moins prépondérant dans notre analyse.

Par contre, l’inflammabilité de cette biomasse, sera le paramètre incontournable dans la hiérarchisation
des types de végétation vis à vis de l’aléa incendie. Ce paramètre est toujours associé au feu naissant,
surtout à certaines périodes critiques de l’année : fin d’hiver, été et automne.

Types de végétation inflammabilité combustibilité
1 Très faible Moyenne à forte
2 forte forte
3 Très forte forte
4 forte Faible à très faible
5 Très forte moyenne

Les types de végétation  2 à 5 seront donc pris en compte dans les croisements de données pour la
réalisation de la carte d’aléa.

Voir carte n°1 de la végétation avec le fond IGN et n° 1 bis avec le fond orthophotographique.
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4.2- L’orientation des versants

L’exposition détermine les versants chauds ou frais et donc une végétation plus ou moins combustible.
L’analyse des données issues de l’enquête départementale ONF 2004 montre que 70% des surfaces
parcourues par les incendies sont orientés au sud. Mais les incendies récents de 2003 au Néron, à Pont
en Royans et à Crolles montrent que l’essentiel des zones parcourues étaient des pentes exposées au
sud, à l’est et à l’ouest.

La carte des expositions de versants n’occultera donc que le versant nord.

Voir carte n° 2 des composantes topographiques

4.3- Topographie

Par convention nous distinguons quatre positions topographiques :

• Fond de vallon
• Plateau
• Versant
• Haut de versant

Les 2 dernières sont aggravantes pour la puissance de feu et seront retenues pour l’établissement de la
carte regroupant les composantes topographiques.

Dans les versants, la pente modifie l’inclinaison des flammes par
rapport au sol, et favorise ainsi les transferts thermiques vers la
végétation située en amont. Seule la pente supérieure à 60% sera
cartographiée parce qu’aggravante aussi pour la puissance de feu.

Voir carte n° 2 des composantes topographiques

4.4- Composante climatique

Sur le site d’étude, les deux paramètres que sont le vent dominant et la pluviométrie ne se distinguent
par aucune valeur discriminante.

En effet, la colline du mûrier est arrosée comme l’ensemble de l’étage collinéen du massif de
Belledonne. La moyenne annuelle se situant autour de 1000 mm (données de 1961 à 2000 sur le poste
météorologique de St-MARTIN D’HERES à 210 m d’altitude).

Comme il est dit au paragraphe 2.2, si le vent joue un rôle essentiel dans la propagation du feu à la
manière d’un soufflet de forge, nous n’avons pas au mûrier d’effet similaire dû au vent dominant
comme le mistral, la tramontane ou le fœhn dans d’autres régions.

La colline du mûrier est plutôt protégée du vent dominant de Nord-Nord Est qui suit la cluse du
grésivaudan.

La rose des vents édité par le Centre Départemental de Météo-France, montre sur les  cinq dernières
années, que les épisodes où la vitesse du vent est supérieure à 8 m/seconde, sont très rares.

Voir rose des vents en annexe.
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Les composantes climatiques que sont le vent et la pluviométrie n’entreront donc pas en ligne de
compte du fait même de leurs caractères « moyens » sur la zone d’étude.

4.5- Synthèse intermédiaire : carte de l’aléa dans sa composante « facteurs naturels »

Voir la carte n° 3 issue des croisements des couches numérisées précédemment.

5. ETUDE DE L’ALEA : COMPOSANTES ISSUES DES FACTEURS HUMAINS

Comme nous l’avons dit dans le paragraphe 2.1, l’action de l’homme sur son milieu est décisive.

Que ce soit de manière involontaire ( activités agro-forestières, négligence, imprudence... ) ou
volontaire ( pyromanie, malveillance ... ), par ses déplacements ou ses activités, l’homme génère le
risque.

5.1- L’espace fréquenté par le public

Les centres d’intérêts ne manquent pas sur le Mûrier, et les sentiers qui partent des Alloves ou du
village, irriguent la colline jusqu’aux batteries hautes. Sur la prochaine carte apparaissent les sentiers
fréquentés et (ou) balisés et les sentiers confidentiels peu fréquentés. De même apparaissent les tables-
bancs et bancs, les places à feu « sauvages » et les places à feu dites « contrôlées » du Mûrier, car elles
sont au milieu d’un environnement pas ou peu inflammable.(Voir carte n° 4)

Les routes goudronnées, lorsqu’elles traversent un type de végétation 2,3,4 ou 5, représentent un atout
en matière de lutte contre l’incendie et, paradoxalement aussi, un risque induit fort par le mégot jeté
sur le talus !

Les talus considérés comme sensibles apparaîtront sur la carte des préconisations de travaux en fin
d’étude.

5.2- Installations générant le risque

Le piémont du Mûrier est occupé par de l’habitat résidentiel ou des copropriétés, seule la petite unité
de traitement de surface (« F.A.C. »   1, rue de la Galochère) travaille avec des produits chimiques
dont aucun n’est explosif. C’est une installation classée par la DRIRE et, à ce titre, est régulièrement
visitée par les services du SDIS.
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En absence d’usines ou entrepôts manipulant des matières inflammables ou explosives, en absence de
dépôts d’ordures sauvages, ( hormis quelques rejets de rémanents ou restes de tonde) seule la ligne
électrique HT présente un risque par grand vent, lorsque des arcs électriques peuvent apparaîtrent entre
lignes agitées. Ce risque est rarissime, et l’état actuel de l’élagage sous la ligne nous rassure
parfaitement d’autant plus que la ligne survole un peuplement peu inflammable de type 1.

5.3- Synthèse finale de l’aléa

la carte n°5 met en évidence, par croisement de toutes les composantes de l’alea, les zones ou cet aléa
est le plus fort.

6. ENJEUX

6.1- Biens et habitations

Les données numérisées remises par le service S.I.G de la commune, mettent en évidence les
bâtiments et les parkings.

A priori, toute habitation proche d’un massif boisé est potentiellement soumise au risque, mais
raisonnablement en conditions climatiques normales, il ne faut retenir que les maisons à proximité
d’un type de végétation facilement inflammable ( type 2, 3, 4 et 5).

Nous appliquerons une zone d’influence de 50 m autour des habitations pour ne retenir que celles qui
croisent ou tangentent ces types de végétations précitées.

Voir carte n° 6 des enjeux.

6.2- Personnes

De par  sa proximité avec Grenoble et les communes très urbanisées limitrophes, le site du mûrier est
très visité. Les personnes qui pique-niquent ou profitent des sentiers lors des week-ends ensoleillés,
sont soumises au risque, même si elles peuvent paradoxalement en être à l’origine.
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